DELIBERATION
INDEMNITE FORFAITAIRE COMPLEMENTAIRE POUR ELECTION (I.F.C.E.)

Le Conseil (ou l'Assemblée), 

Sur rapport de Monsieur le Maire ou Monsieur le Président,

VU le Code Général de la Fonction Publique,

VU le décret n° 2002-63 du 14 janvier 2002 relatif à l'indemnité forfaitaire pour travaux supplémentaires des services déconcentrés,

VU l'arrêté ministériel du 27 février 1962 relatif à l'indemnité forfaitaire complémentaire pour élection, 

VU l'arrêté du 12 mai 2014 fixant les montants de référence de l'I.F.T.S.,

VU la circulaire ministérielle du 11 octobre 2002 (DGCL-FPT3/2002/N.377),

VU l’avis du Comité Social Territorial,

VU les crédits inscrits au budget,

Considérant que le conseil/assemblée peut décider de mettre en place l’indemnité forfaitaire complémentaire pour élections pour les agents accomplissant des travaux supplémentaires à l’occasion d’une consultation électorale visée par l’arrêté du 27 février 1962 précité et qui ne peuvent bénéficier du régime des indemnités horaires pour travaux supplémentaires, 

Considérant que pour les élections présidentielle, législatives, régionales, départementales, municipales, européennes et les consultations par voie de référendum le montant de l’indemnité forfaitaire complémentaire est calculée dans la double limite :

- D’un crédit global obtenu en multipliant la valeur maximum mensuelle de l’IFTS des attachés (égale au montant annuel de l’IFTS de 2e catégorie multipliée par le coefficient retenu par l’organe délibérant divisé par 12) par le nombre de bénéficiaires remplissant les conditions d’octroi de l’indemnité,

- d’une somme individuelle au plus égale au quart de l’indemnité forfaitaire annuelle maximum des attachés définie ci-dessus.

Considérant que pour les autres consultations électorales le montant de l’indemnité forfaitaire complémentaire pour élections est calculé dans la double limite :

· D’un crédit global obtenu en multipliant le 36e de la valeur maximum annuelle de l’IFTS des attachés (égal au montant moyen annuel de l’IFTS de 2e catégorie multipliée par le coefficient retenu par l’organe délibérant divisé par 36) par le nombre de bénéficiaires remplissant les conditions d’octroi de l’indemnité,
· D’une somme individuelle au plus égale au 12e de l’indemnité forfaitaire annuelle maximum des attachés définie ci-dessus.
Bénéficiaires et montant
Les agents titulaires et contractuels relevant de la catégorie A peuvent percevoir une IFCE. Celle-ci peut être allouée dans la double limite d’un crédit global ouvert au budget et d’un montant individuel maximum calculé à partir de l’IFTS susceptible d’être versée aux attachés territoriaux.
En application de l’article 5 de l’arrêté du 27 février 1962, l’IFCE est calculée sur la base de l’IFTS de 2e catégorie auquel est appliqué un coefficient fixé à … (entre 0 et 8). Ce montant ainsi défini servira de base au calcul du crédit global.
Conformément au décret n° 91-875, le Maire (ou le Président) fixera les attributions individuelles dans les limites des crédits inscrits et les modalités de calcul de l'I.F.C.E.

Périodicité de versement

Le paiement de cette indemnité sera effectué après chaque tour de consultations électorales. 

Date d'effet

Les dispositions de la présente délibération prendront effet au … (au plus tôt à la date de transmission de la délibération au contrôle de légalité, en regard du principe de non rétroactivité d'un acte réglementaire et de son caractère exécutoire dès lors qu'il a été procédé à la transmission de cet acte au représentant de l'Etat dans le département)

Crédits budgétaires

Les crédits correspondants seront prévus et inscrits au budget. 

Fait à .......................

Le Maire ou le Président,

(cachet et signature de l'autorité territoriale)


Visa de la Préfecture : 











Délibération rendue exécutoire par publication et/ou notification à compter du…. /…. /….


Le Maire ou le Président











